
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
 

 

MICKAEL 

 LE BOUQUIN 
MONSIEUR LE MAIRE :  

permanence sur rendez-

vous :  

06 61 35 37 16 

mickael.lebouquin@mairie-irodouer.fr 
 

 

THOMAS LE MONS 

1ER ADJOINT (ENFANCE) 

06 19 23 77 69 

thomas.lemons@mairie-

irodouer.fr    
 

 

 

CHARLOTTE FAILLÉ  

2ÈME ADJOINTE 

(AMÉNAGEMENT  

ET DÉVELOPPEMENT  

COMMUNAL, VOIRIE ET  

BÂTIMENT) 06 62 17 41 33 

charlotte.faille@mairie-irodouer.fr 
 

 

 

 

BRUNO CARTIER 

3ÈME ADJOINT  

(FINANCES, LIENS CITOYENS, 

ECO RESPONSABILITE,  

CHEMINS RURAUX)  
06 78 52 23 34 

bruno.cartier@mairie-irodouer.fr 
 

MARIE CARESMEL 

4ÈME AJDOINTE  
(COMMERCES, SERVICES ET  

ARTISANAT, EVENEMENTS  

COMMUNAUX)  

06 60 42 01 01 

marie.caresmel@mairie-irodouer.fr 
 

 

FABRICE BIZETTE 
5ÈME ADJOINT  

(CULTURE, ASSOCIATIONS,  

COMMUNICATION  ET  

SERVICES NUMÉRIQUES)  

 06 08 48 25 27 

fabrice.bizette@mairie-irodouer.fr 

Lundi 8h/12h15 14h/17h 

Mardi 8h/12h15 FERMÉE 

Mercredi 9h15/12h15 14h/ 17h 

Jeudi 8h/12h15 14h/17h 

Vendredi 8h/12h15 14h/17h30 

Samedi 9h15-12h00 

Pour la feuille info de  

JANVIER 2021 
Merci de déposer vos  

articles pour le 20 décembre 

 à la mairie ou par courriel : 

secretariat@mairie-irodouer.fr 

DÉCEMBRE 2020  N°276 

 
 
 
 

Tél. : 02.99.39.81.56 
Fax : 02.99.39.86.84 

 

ADRESSE MAIL 
secretariat@mairie-irodouer.fr 

SITE INTERNET:  
http://www.mairie-irodouer.fr 

Au 20 de Noël, les jours rallongent d'un pas d'hirondelle. 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 19 NOVEMBRE 
GROUPE SCOLAIRE HENRI DES : sécurisation 

de l’établissement : Au vu de l’actualité et 

des mesures prises par le gouvernement 

contre le terrorisme, une subvention à hau-

teur de 80% est donnée par le Fonds Intermi-

nistériel de prévention de la délinquance, 

pour financer des projets dans les écoles. Le 

conseil sollicite des devis pour l’installation de 

visiophones aux portails de l’école et de la 

garderie. 
❑ Système 2 G : 13 194 € ht 

❑ DEFFAINS TP : 2 525 € ht 

Le conseil accepte les devis et décide de  

réaliser ces travaux de mise en sécurité. 

 
CREATION D’UNE MAISON DE SANTÉ PLURIDIS-

CIPLINAIRE  : La commune souhaite l’installa-

tion durable d’une offre de soins pluridiscipli-

naire. Des réflexions ont été entamées à ce 

sujet avec les professionnels de santé du  

secteur. Le conseil approuve le principe de 

création d’une maison de santé à Irodouër 

et autorise les commissions à poursuivre 

l’opération. 
 

PRESBYTERE : analyse du bâti : sur proposition 

de BRUDED, le  conseil décide de faire réali-

ser une analyse du bâti, comprenant  : visite 

des lieux, diagnostic visuel, état des lieux  

général. 

 

PROFESSIONNELS : exonération des loyers :  

certains professionnels ont dû fermer pen-

dant la période de confinement, le conseil 

décide d’appliquer l’exonération des loyers. 

SUBVENTION à « Ensemble pour un sourire » : 

suite à l’annulation du Solidari-tra il, la com-

mune a repris une partie du stock de crêpes 

pour les services périscolaire et extrascolaire. 

Le conseil, décide d’accorder à l’association 

« Ensemble pour un sourire », une contrepar-

tie de 150€. 
 

DISPOSITIF DE PROTECTION PARTICIPATION 

CITOYENNE “voisins vigilants” :  Ce dispositif 

vise à rassurer la population, à améliorer la 

réactivité de la gendarmerie contre la délin-

quance d’appropriation, accroître l’effi-

cacité de la prevention de proximité. Sous la  

forme d’un réseau de solidarités de voisinage 

constitué d’un ou plusieurs groupes, ce dis-

positif doit permettre d’alerter la gendarme-

rie de tout évènement suspect ou de tout fait 

de nature à troubler la sécurité des  

personnes et des biens dont ils seraient les  

témoins.  

Le conseil décide de mettre en œuvre ce  

dispositif et d’autoriser le maire à signer le 

protocole « protection participation ci-

toyenne ». 
 

 

Prochaine réunion de conseil :  
Jeudi 17 décembre à 20h15 

Suite au contexte sanitaire, le public ne 
pourra assister à cette réunion ! 

Consultez facilement toutes les informations 

de la commune et du service Enfance  

Jeunesse au  

travers de leurs pages Facebook. 

 Pour cela, tapez sur un moteur de recherche 

comme Google :   
« commune irodouer Facebook » ou « service  

enfance jeunesse Facebook »  

VOUS N’AVEZ PAS BESOIN D’AVOIR DE COMPTE SUR FA-

CEBOOK POUR VISITER CES PAGES !  

OPÉRATION « SAPIN 2021 » 

Après les fêtes, déposer  

votre sapin. 
 

Le service technique  

installera un espace reservé 

avec des barrières sur le  

parking de la Mairie à partir  

du samedi 9 janvier et  

jusqu’au 16 janvier. 

Pour information, le secrétariat sera fermé  

les samedis 26 décembre et 2 janvier 2021. 

La Municipalité vous souhaite  
de Joyeuses Fêtes de fin d’année ! 

FERMETURE DE L’AGENCE POSTALE : L’agence postale sera fermée pour congés 
DU 24 DÉCEMBRE AU 4 JANVIER 2021 INCLUS. 



 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
• Adaptation au confinement en vigueur à partir du 02/12/20 : 

La bibliothèque ouvre de nouveaux ses portes : 

- 6 personnes max / gel obligatoire / masque obligatoire dès 6 ans 

- Horaires classiques : mardi 16h30-18h30 / mercredi 15h30-18h30 / vendredi : 16h00-19h00 / samedi : 10h00-12h00 

- il est toujours possible de faire du Click&Collect (réservation + RDV) 

➔ N'hésitez pas à nous contacter pour tout renseignements. 

Les RDV : Toutes les animations sont suspendues.   

L'équipe de La Plume Enchantée  
vous souhaite  

de belles fêtes de fin d'année. 

RECENSEMENT : Les jeunes Français et  

Françaises doivent se faire recenser DÈS LEURS 16 

ANS À LA MAIRIE. Pièces à fournir : carte d’identité 

et livret de famille. La convocation à la JDC est 

automatique : elle intervient entre 9 mois et 1 an 

après le recensement. L’âge moyen de  

convocation à la JDC est de 17 ans, 3 mois. 

Reprise de la journée Défense et Citoyenneté 

(JDC) en ligne. Les jeunes devront disposer 

d’un compte personnel sur le site majdc.fr. 

Les jeunes ne disposant pas d’accès internet 

seront prioritaires pour l’effectuer en  

présentiel dès la fin du confinement. 

Le confinement et le système de l’attestation reste en  

vigueur. Il faut contineur à rester chez soi, à télétravailler, 

quand cela est possible, à renoncer aux réunions privées et 

aux rassemblements familiaux, à tous les déplacements non 

nécessaires. 

• MAIRIE et AGENCE POSTALE : Les services d’accueil de la 

mairie sont ouverts aux heures habituelles ainsi que 

l’agence postale. Des attestations de déplacement sont à 

votre disposition dans le hall de la Mairie. 

• ACTION SOCIALE : Les personnes âgées et isolées  

souhaitant une aide pendant ce confinement peuvent se 

faire connaître à la Mairie. 

• LIEUX DE CULTE :  les offices seront à nouveau permis dans 

la limite de 30 personnes. 

• COMMERCES : tous les commerces sont ouverts et les services à 

domicile peuvent reprendre dans le cadre d’un protocole  

sanitaire strict.  

• SALLE DES SPORTS ET SALLE MULTIFONCTIONS : Les établisse-

ments recevant du public comme les salles de sport, salle 
des fêtes, clubs et les gymnases sont fermés. 

• M ARCHÉ : le marché du vendredi est maintenu. Il est  

indispensable pour s’y rendre de se munir de son masque 

et de son attestation.  

Le 15 décembre le confinement sera levé si le nombre de  

contaminations arrive à 5000 contaminations par jour et environ 

2500 à 3000 personnes en réanimation. 
 

Prenez soin de vous et de vos proches ! 

 CONFINEMENT : LA MAIRIE MAINTIENT SES SERVICES ! 

INFOS SERVICE ENFANCE  
« PARENTS AU RESTAURANT » 3ÈME ÉDITION : La date prévue 

est le vendredi 18 décembre. Si vous êtes intéressé(e) pour venir 

manger le même repas que votre(vos) enfant(s) au restaurant 

scolaire, dans un esprit convivial et de partage, adresser un mail 

à Thomas LE MONS, adjoint à l ’enfance  :  
thomas.lemons@mairie-irodouer.fr 

Attention : Groupe limité à 5 personnes ! 

Une opération sera organisée chaque mois, si vous n’êtes pas  

disponible cette fois ci, vous pourrez retenter la prochaine fois ! 
 

VISITE DU RESTAURANT SCOLAIRE : Suite à plusieurs demandes, 

la municipalité va proposer prochainement des temps de visite 

du restaurant scolaire (découverte des locaux, organisation,  

rencontre du personnel…). Les modalités et la première date res-

tent à définir, mais si vous êtes intéressé(e), n’hésitez pas à adres-

ser un mail à Thomas LE MONS, adjoint à  

l’enfance :  thomas.lemons@mairie-irodouer.fr 

 

 

 

 

GOÛTERS :  la commune s’occupe de la gestion des goûters dis-

tribués aux enfants allant en garderie après l’école. Tous les  

vendredis, c’est un goûter maison préparé par Marie Thérèse  

CHAUVIN qui leur est distribué. Depuis 15 jours, le lundi, de la 

brioche produite par un paysan boulanger de Miniac leur est  

proposée. Nous étudions progressivement les diverses opportuni-

tés « locales » nous permettant de favoriser le fait maison, en cir-

cuit court, pour le bonheur gustatif de nos enfants. 

Le programme des vacances de Noël est disponible sur le site de la 

mairie et sur la page Facebook du service enfance d'Irodouer. Il est 

encore possible d'inscrire vos enfants jusqu'au 7 dé-

cembre, il nous reste encore quelques places via le 

portail famille ICAP.  

Pour le moment, nous n'avons pas encore eu la  

confirmation de pouvoir ouvrir le centre pendant les 

vacances.  

Cependant, au vu des dernières annonces, c'est en bonne voie. 

Nous reviendrons rapidement vers vous dès que nous aurons le feu 

vert officiel. 

Les horaires d'ouverture du centre de loisirs pour les  
vacances de Noël sont de 7h30 à 18h30. 

Le coupable c’est qui ?   
C’est pas kiki ! Lui ne peut pas  
ramasser, VOUS, oui  ! Merci de  
respecter les espaces jeux pour  
enfants. 

AVIS AUX PROPRIETAIRES DE CHIENS !  
Pensez aux promeneurs à pied en  

campagne qui croisent vos chiens et qui peuvent 

être menaçants. MERCI DE LES RETENIR ! 

Fermeture aux vacances de Noël :  

La bibliothèque sera fermée du 26/12/20 au 03/01/21 

mailto:thomas.lemons@mairie-irodouer.fr
mailto:thomas.lemons@mairie-irodouer.fr


 

 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 

A QUOI SERT L’ARGENT DES CALENDRIERS ? 

Les sapeurs-pompiers sont des citoyens engagés dans leurs communes 

pour assurer les secours. Le réseau associatif sapeurs-pompiers les  

accompagne dans leurs missions. Il existe à travers la générosité des ha-

bitants, faisant des dons libres à l’occasion de la traditionnelle tournée 

des calendriers. Ces dons servent les œuvres sociales des sapeurs-

pompiers, actions de formations, évènements locaux et départemen-

taux : 

❑ Aides aux familles et assurances complémentaires SP 

❑ Soutien aux pupilles et orphelins de SP 

❑ Formation de jeunes SP 

❑ Formation secourisme grand public et en écoles 

❑ Sauvegarde du patrimoine SP (engins et matériel d’histoire) 

❑ Reconnaissance des Anciens SP 

❑ Evènements sportifs et locaux (portes ouvertes, stands…) et départe-

mentaux grand public 

❑ Moments conviviaux pour les familles SP et leurs enfants (Sainte-

Barbe, vie du foyer…) 

SOUTENEZ VOS SAPEURS-POMPIERS ! 
Cette année 2020 est particulière ! A l’heure où les mesures barrières sont 

toujours actives pour nous protéger les uns, les autres… vos sapeurs-

pompiers d’Irodouër s’adaptent eux aussi. Ils ne feront pas leur tournée 

traditionnelle des calendriers. Avec ce calendrier 2021, vous pouvez  

soutenir l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires de votre  

commune.  

VOS DONS SONT PRÉCIEUX ! NOUS VOUS SOUHAITONS  

LA MEILLEURE SANTÉ ET UNE BONNE ANNÉE 2021 ! 

NOUVEAU COMMERÇANT AMBULANT  
Retrouvez sur le marché, une vente de  

coquillages et crustacés. Au menu : huitres, 
araignées, bulots, homards… 

Contact : Patricia ROUINVY au 06 70 45 34 46 

contact@les-araignees-de-pat.com 

COMMERCES ET SERVICES  
Soutenons nos commerces de proximité ! 

HORAIRES D’OUVERTURE DES COMMERCES 
 

➔ SUPÉRETTE AU PANIER SYMPA :  du mardi au vendredi  8h30 à 
12h30 et 15h30 à 19h30. Samedi : 9h30 à 12h30 et 15h30 à 19h30. 
Dimanche : 9h30 à 12h30. 

 

➔ CHARCUTERIE MONTIFAULT : dimanche et lundi : fermé. Du mardi 

au vendredi : 9h00 à 12h30 et de 15h30 à 18h30. Le samedi : 9h00 

à 12h30. 
 

➔ TABAC LE SAN JULLUD :  lundi, mardi, jeudi, vendredi : 6h45-

12h/14h30-18h30. Samedi  : 8h15-12h/14h30-18h30.  

Dimanche : 8h15-12h. Le Bar Tabac le SAN JULLUD offre un nouveau 

service qui est le paiement de proximité pour le paiement de vos im-

pôts, amendes... Renseignement au bureau de tabac. Mme JACQUES 

vous informe que les articles des catalogues CORA sont également  

disponibles en point retrait drive CORA au SAN JULLUD. 

Récupérez votre calendrier chez l’un de nos 

commerçants partenaires :  

❑ Bar Tabac « Le San Jullud 

❑ Les Charcuteries Montifault 

❑ Epicerie « Au panier Sympa » 

Ou vous pouvez venir à notre rencontre  

à la caserne tous les dimanches matin de  

décembre ! 

TÉLÉTHON « Ensemble nous allons être plus fort » 
Le GACM de Montauban, partenaire de l’AFM TELETHON vous 

propose de faire un don jusqu’au mardi 8 décembre.  
Une urne est à votre disposition à la  

Mairie. DON si possible par chèque à l’ordre de « AFM-TELETHON » Merci ! 

———————————————————————————————————

DON POUR L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS D’IRODOUËR : 
 

Nom du donateur : …………………………………………..….. 

Montant : ………………………………………………………….. 

Adresse postale :  

……………………………………………………. 
 
 

TICKET À JOINDRE À VOTRE DON  

SI VOUS SOUHAITEZ UN REÇU  

MARCHÉ NOCTURNE 
La commune d’IRODOUER  

accueillera bientôt un MARCHÉ 

NOCTURE ! 

Vous trouverez ce mois-ci, un questionnaire pour mettre en 

place le marché nocturne. Il pourra être déposé à la Mairie 

dans l'urne ou boîte aux lettres pour le 15 décembre. 

LE MARCHÉ NOCTURNE SERA MIS EN PLACE  

EN PLUS DU VENDREDI ET NON EN REMPLACEMENT.  

POUR INFO : le marchand de galettes, crêpes restera jusqu'à 

13h30 sur le marché pour celles et ceux qui souhaitent passer 

commande, en réservant si possible.  
Tél : 06 67 71 38 08 - labonnegalette@laposte.net 

MARCHÉ LE VENDREDI CLUB DES LOISIRS 
PROPOSITION CARTE ADHÉRENT 2021 : 

Si le confinement se confirme à partir du 15 Décembre, nous passerons à 

votre domicile, en tenant compte des mesures de sécurité en vigueur, 

afin de vous la proposer au prix de 8€ . Elle est indispensable pour la  

continuité du club dont nous ajusterons les activités suivant ce que l'état 

sanitaire du moment nous le permettra. 

CANDIDATURE POUR RENOUVELLEMENT DU TIERS SORTANT 2020 : 
Nous avons également besoin de vous pour être candidat à l'Assemblée 

Générale de 2020 dont le report a été annoncé avec celle de 2021, en 

décembre. A ce sujet, un changement de procédure pourrait avoir lieu  

(GEMOUV35 conseillant de dissocier les deux par rapport au renouvelle-

ment du tiers-sortant). Celle de 2020 pourrait être courant avril-mai... 

Nous vous communiquerons les modalités de fonctionnement au cours 

du premier trimestre. 

GÂTEAUX AU PROFIT DE MADAGASCAR : Vous pouvez nous commander le 

nombre de boîtes de gâteaux 02 99 39 80 91 - 06 63 96 37 75 

     BONNES FETES DE FIN D'ANNÉE !  

Mélanie Thorel vous informe de son arrivée dans la commune en 

temps que conseillère immobilier dans le réseau SAFTI 

Vous avez un projet immobilier ? Vous souhaitez acheter ou vendre 

une maison, un appartement ou même un terrain ? 
Mon objectif est de vous donner de mon temps  

pour vous faire gagner le vôtre. 

NOUVEAU DANS LA COMMUNE 

Les soldes d'hiver 2021 débutent le mercredi 6 janvier 2021. 

et prendront fin le mardi 2 février 2021.  

REOUVERTURE DES COMMERCES NON ESSENTIELS :  
salons de coiffure chez Adeline et Saint-Martin  

et l’institut de beauté « La Beauté en soie » 



 

 

PHARMACIES DE GARDE  
5-6 MONTAUDOIN - ST MEEN 02 99 09 61 22 

12-13 ROUAULT - MONTAUBAN 02 99 06 53 94 

19-20 BILLON HELEUX - ROMILLE 02 99 23 24 56 

25 LECORGUILLÉ - PLEUMELEUC 02 99 07 18 74 

26-27 FEIT-IRODOUER 02 99 39 83 74 

31 CHARLES - MONTAUBAN 02 99 06 40 81 

NUMEROS  D’URGENCE 

 

ADMR (du Pays de Bécherel) : 2 rue des Cailleuls. Tél. 02 99 39 89 51. 
mail : becherel.asso@admr35.org. 
 

PAE : Point Accueil Emploi - 9 rue des Cailleuls. Tél 02 99 39 85 11 . Sur 
rendez-vous les MARDI, MERCREDI et JEUDI. 
 

 

MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE : 9 rue du stade -  Madame VERGER  
Christine. Tél. 02 99 39 80 47. 
 
 

OSTÉOPATHE : 18 bis rue de Dinan. (derrière la poste) Monsieur ROBERT. 
Tél. 09 83 77 65 54 ou 07 67 27 07 26. 
 

 

SOPHROLOGUE : « Maubusson » . Monsieur HAUTENAUVE.  
Tél. 06 15 700 703. 
 

 

 

 

 

 

 

CABINET INFIRMIERES :  9 rue du stade. Tél. 02 99 39 83 38,  
INFORMATION ! La permanence est sur rendez-vous 
tous les jours de 8h30 à 9h jusqu’au 31 décembre.  
 
PODOLOGUE : 9 rue du stade. sur rendez-vous. Tél. 06 58 93 60 39 

Contact : Manoir de la ville Cotterel.  

 46 rue de Saint-Malo à Montauban. Tél : 02 99 06 54 92.  

Site internet : www.stmeen-montauban.fr 

TAD (SERVICE TRANSPORT À LA DEMANDE) 

service Info Sociale en Ligne. TÉL 0 800 95 35 45 

PERMANENCE CONSEILLER DÉPARTEMENTAL)RENDEZ-VOUS AU 02.99.02.35.17  

PERMANENCE SERVICE URBANISME ET HABITAT 

PERMANENCE CAU 35 (conseil en architecture) :  

JEUDI 12(après-midi) à la Mairie de Montauban 
Prendre RDV au 02 99 06 42 55 

PERMANENCES PMI et PUERICULTURE 
(MAISON DE L’ENFANCE D’IRODOUËR). 

PMI : consultation sur rdv, le 2ème 

mardi l’après-midi.  

PUERICULTRICE : 1 jeudi matin /2 

Plus d’infos au 02.22.93.64.03. 

URBANISME 
INSTRUCTRICE DROITS DES SOLS : MME LEPAGE ELSA  

Communauté de Communes St Méen-Montauban. TÉL : 02 99 06 54 92 

ESPACE FRANCE SERVICES 

 

 

 

SMICTOM VALCO BREIZH - LIEU-DIT « LA LANDE » 35190 TINTÉNIAC-TÉL. 02.99.68.03.15.  

Par courriel  : contact@valcobreizh.fr - Site : www.valcobreizh.fr  
LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET LA COLLECTE DU TRI SÉLECTIF (SACS JAUNES) EST ASSURÉE PAR LE SMICTOM.  
VEUILLEZ PRÉSENTER VOTRE BAC ET VOS SACS JAUNES LA VEILLE  AU SOIR AVANT 19H00 !! MERCI DE RESPECTER LES JOURS DE COLLECTE DES  

ORDURES MÉNAGÈRES  ET SACS JAUNES ! LES SACS NON RAMASSÉS DOIVENT ETRE RETRIÉS ET  NE DOIVENT PAS ETRE LAISSÉS SUR LE TROTTOIR ! 

DÉCHETTERIE, COLLECTE DÉCHET, TRI  

COLLECTE DES  

ORDURES MENAGERES 

LE MARDI : 2-8-15-22-29 

L’ESPACE FRANCE SERVICES DE ST MÉEN 

VOUS ACCUEILLE 
22 RUE DE GAËL. TÉL 02 99 09 44 56 

espace.franceservices@stmeen-

montauban.fr  

LUNDI :  8h30 à 12h30 

MARDI : 8h30 à 12h30 /13h30 à 17h. 

MERCREDI :  8h30 à 18h. 

JEUDI : 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h. 

VENDREDI : 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 

17h.  

dernier SAMEDI du mois de 10h à 13h 

PERMANENCES SUR RENDEZ VOUS 
 

CAF : de 9h30 à 12h et de 14h à 16h  

SOLIHA (aides à l’amélioration et à 

l’adaptation du logement) : mercredi 

2 et 16 de 13h30 à 16h30. 
 

ADIL 35 : jeudi 10 de 14h à 17h. 

POINT REGION : (informer sur l’offre et 

les financements des formations) 

vendredi 13 de 9h30 à 12h30. 

INFORMATION JEUNESSE : (informer et 

accompagner les projets des jeunes)  

- mercredi de 13h à 18h. 

- vendredi de 15h30 à 17h. 

- samedi (dernier samedi du mois) de 

10h à 13h. 

PAE : du lundi au vendredi de 8h30 à 

12h30, l’après midi sur rendez vous. Et 

le dernier samedi du mois, de 10h à 

13h00. 

CDAS (rencontrer une assistante so-

ciale : jeudi. 

ARCHITECTE CONSEIL : jeudi 10/12 de 

14h à 16h. 

CLIC : le mardi 8 et 22 de 14h à 17h. 

WE KER (accompagner les jeunes de 

16 à 25 ans) les mercredis et vendredis. 

EUREKA EMPLOI SERVICES : vendredi 11 

de 8h30 à 12h10. 

CDIFF 35 : le jeudi de 9h30 à 12h. 

UDAF 35 : le mardi  15 de 13h30 à 

16h30. 

CDAD (centre Départemental de l’Ac-

cès au Droit) 

Rencontrer un avocat : mardi 08 de 

14h à 16h00. 

Rencontrer un notaire : mercredi 2 de 

16h à 18h00. 

SERVICE DES IMPOTS : date à préciser 

ultérieurement. 
MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

14H-17H 9H-12H 8H30-11H30  14H-17H 9H-12H 

AGENCE POSTALE 02 99 39 81 05 

HOPITAL PONTCHAILLOU : 

02 99 28 43 21  

CENTRE ANTI POISON :  

02 99 59 22 22  

15 SAMU  114 appel urgence pour malentendant. 

17 POLICE  119 enfance mal traitée  

18 POMPIERS GENDARMERIE HEDE 02 99 45 45 61  

112 appel d’un portable DÉFIBRILLATEUR SALLE DES SPORTS :   rue du 

stade et à la salle multifonctions. 

ADRESSES UTILES POUR LA PAROISSE :  
M.DEMAURE Joseph au 02.99.39.80.87 / Mme ARROT Odette au 02.99.39.83.77.  

Paroisse Saint-Eloi à Montauban : 02.99.06.61.72.e-mail : paroissesteloi@yahoo.fr.  

HORAIRES DES MESSES : 3ÈME DIMANCHE DU MOIS À 9H30 

COLLECTE TRI SELECTIF 

LE VENDREDI SEMAINE PAIRE (pour info à partir du 4 janvier 2021 

 la collecte des sacs jaunes passe en SEMAINE IMPAIRE 
(en cas de jour férié la collecte est décalée du jour férié et ce  jusqu’ au samedi) 

VENDREDI 11 -  SAMEDI 26 

PERMANENCES SUR IRODOUER 

SAUR de MORDELLES (compagnie des eaux) : 26 route de Chavagne à Mordelles.  
Tél. 02 78 51 80 00. Dépannage 24h/24h : Tél. 02 78 51 80 09 

ENEDIS : Numéro d’urgence 24h/24h. Tél. 09 726 750 35 

TRÉSOR PUBLIC : 35 bd Carnot à Montfort.  Tél. 02 99 09 00 75 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES (Montauban) : Tél. 02 99 06 54 92 

CDAS (Centre d’action sociale) NOUVEAU NUMERO ! Le numéro de téléphone a  
changé, pour joindre le standard, composer le 02 22 93 64 00. 

 

NUMERO VERT COVID 19  : 0800 130 00  

PRÉFECTURE DE RENNES : 3 avenue de la Préfecture - 35026 RENNES. 
Tél. 0821 80 30 35 


